
BUDGET PRINCIPAL 

 

 

 L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève 
et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de 
permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

 La présente note répond à cette obligation ; elle est disponible sur le site internet de la commune.  

 Le Budget Primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2025 tant en fonctionnement qu’en investissement.  

 Les budgets 2025 ont été votés le 11 avril 2025 par le Conseil Municipal. Ils peuvent être consultés 
sur simple demande au secrétariat de la mairie. 

 
 
 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 

  La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes 
nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  
 Le Budget Primitif étant voté en équilibre, le montant des recettes et des dépenses 
s’élève à 688 267 €.  
 
Dépenses  
 Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel, l’entretien des 
bâtiments communaux et de la voirie, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations 
effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts.  
  

Chapitre BP 2025 
011 Charges à caractère général 217 331,00 
012 Charges de personnel 237 200,00 
 65 Autres charges de gestion courante 65 210,00 
 66 Charges financières 11 910,00 
 68 Dotation aux amortissements 12 266,00 
014 Remboursmt attribution compensation 9 450,00 
021 Virement à l’investissement 134 900,00 

TOTAL 688 267,00 
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Recettes  
 Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations 
fournies à la population (cantine, garderie…), aux impôts locaux, aux revenus des immeubles et aux 
dotations versées par l’Etat.  
 

Chapitre BP 2025 

70 Produits des services 26 400,00 

73 Impôts et taxes 320 120,00 

74 Dotations et participations de l’Etat 270 335,00 

75 Produits de gestion courante 37 400,00 

76 Produits financiers 5,00 

78 Reprise sur amortissement 7,00 

013 Atténuation de charges 34 000,00 

TOTAL 688 267,00 
 

 

 

 



 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Comme pour la section de fonctionnement, le budget est voté en équilibre et, avec les restes 
à réaliser, le montant des dépenses et des recettes d’investissement s’élève à 1 452 748,79 €.  
 
 
Dépenses  

Chapitre BP 2025 

 20 Immobilisations corporelles 1 118 946,22 

 21-23 Immobilisations incorporelles 96 652,00 

 16 Remboursement emprunts et caution 93 450,00 

 001 Déficit d’investissement reporté 143 700,57 

TOTAL 1 452 748,79 
 

 

 

 

 La principale dépense d’investissement pour 2025 est la restructuration et rénovation 
énergétique de la salle multi-activités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Recettes 
 Chapitre BP 2025 

 Autofinancement 2024 350 261,79 

 Cautionnement reçu 4 000,00 

 FCTVA 52 000,00 

 Taxe d’aménagement 1 000,00 

 Subventions 511 262,00 

 Emprunt 306 100,00 

 Prévision autofinancement 2025 134 900,00 

Cession immobilisations 600,00 

Ecritures budgétaires 80 502,00 

Opérations d’ordre 12 123,00 

TOTAL 1 452 748,79 
 

 
 

 
 
Taux d’imposition  
 
 Le Conseil Municipal a décidé de ne pas augmenter les taux d’impositions.  
 Les taux d’impositions pour l’année 2025 seront donc de :  

 Taxe foncière      45,03 %  
 Taxe foncière non bâtie      110,28 % 
 Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 13,64 % 



BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 

 

 

 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 

 La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes 
nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services eau et assainissement.  
 Le Budget Primitif étant voté en équilibre, le montant des recettes et des dépenses 
s’élève à 115 445,00 €.  
 
 
Dépenses     
 Les dépenses de fonctionnement sont constituées par l’entretien des réseaux, les analyses, les achats 
de matières premières et de fournitures (eau et électricité), les redevances dues à Adour Garonne, des 
charges de personnel, et les intérêts des emprunts. 
 

 

 

Recettes  
 Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations 
fournies à la population (vente d’eau, redevances assainissement collectif, pollution et modernisation des 
réseaux) et de l’excédent reporté. 
 

Chapitre BP 2025 
011 Charges à caractère général 47 360,00 

012 Charges de personnel 19 000,00 

 65 Autres charges de gestion courante 2 950,00 

 66 Charges financières 8 200,00 

 67 Titre annulé sur exercice antérieur 250,00 

 68 Dotation aux amortissements 34 685,00 

022 Dépenses imprévues 3 000,00 

TOTAL 115 445,00 

Chapitre BP 2025 

 70 Produits des services 92 000,00 

 75 Autres produits 380,00 

 78 Rep. dépréciation actifs circulants 70,00 

Opérations d’ordre 22 995,00 

TOTAL 115 445,00 



 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 Comme pour la section de fonctionnement, le budget est voté en équilibre, le montant 
des dépenses et des recettes d’investissement s’élève à 584 659,00 €.  
 
 Dépenses :  
 

Chapitre BP 2025 

 Remboursement d’emprunts 25 400,00 

 Immobilisations corporelles 536 264,00 

 Ecritures d’ordre 22 995,00 

 TOTAL 584 659,00 
 

 Recettes :  
Chapitre BP 2025 

 Excédent de clôture 2024 84 138,29 

 Réalisation autofinancement 2024 55 168,67 

 FCTVA 96 500,00 

 Subventions 247 421,00 

 Opérations d’ordre 34 277,00 

 Emprunt 67 154,04 

 TOTAL 584 659,00 

 
 
 La principale dépense d’investissement pour 2025 est la réfection des 4 stations 

d’assainissement collectif de la commune. 

 
Le Maire, 
David ERNEST 


